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Présentation du territoire  
Au sud-ouest du département de la Saône et Loire, le territoire de la communauté urbaine du Creusot 
Montceau se situe à une trentaine de kilomètres au sud-ouest de Chalon-sur-{ŀƾƴŜΦ 5ΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ 
640 km2, le territoire est traversé dans sa longueur par la Route Centre Europe Atlantique (RCEA), qui relie 
Chalon-sur-Saône à Paray-le-Monial (20 km au sud-ouest). 

La Communauté Urbaine est composée de 34 communes regroupées autour des deux plus grandes villes que 
sont Le Creusot et Montceau-les-Mines, Ŝǘ ǊŞǇŀǊǘƛŜǎ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀutre du Canal du Centre, artère du 
territoire.  

Ces communes sont : Ecuisses, Le Breuil, Torcy, Montchanin, Le Creusot, Saint-Eusèbe, Montcenis, Les Bizots, 
Blanzy, Montceau-les-Mines, Saint-Vallier, Pouilloux, Saint-Berain-sous-Sanvignes, Sanvignes-les-Mines, Ciry-
le-Noble, Perrecy-les-Forges, Génelard, Saint-Sernin-du-Bois, Saint-Laurent d'Andenay, Charmoy, Gourdon, 
Marigny, Marmagne, Saint-Firmin, Saint-Julien-sur-Dheune, Saint-Pierre-de-Varennes et Saint-Symphorien-de-
Marmagne, Saint-Romain-sous-Gourdon, Mary, Mont-Saint-Vincent, Saint-Micaud, Morey, Essertenne, 
Perreuil. 
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Un large bassin entre Morvan et Charollais 
[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ǳƴ ƭŀǊƎŜ ōŀǎǎƛƴ ŘΩŜŦfondrement ŜƴǘǊŜ ƭΩ!ǳtunois au nord-ouest et le Charollais au 
sud-ŜǎǘΦ [Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ Řǳ /ǊŜǳǎƻǘ ǎΩŀŘƻǎǎŜ ŀƛƴǎƛ Ł ƭŀ ǘŜǊƳƛƴŀƛǎƻƴ ƳŞǊƛŘƛƻƴŀƭŜ Řǳ aƻǊǾŀƴΣ ǘŀƴŘƛǎ ǉǳŜ ƭŜǎ 
communes de Gourdon, Marigny ǎΩŀǇǇǳƛŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ Ƴƻƴǘǎ Řǳ /ƘŀǊƻƭƭŀƛǎΦ  

Les vallées de la Bourbince (affluent de la Loire) et de la Dheune (affluent de la Saône) découpent le territoire 
selon un axe sud-ouest/nord-est. Le bassin minier du Creusot-aƻƴǘŎŜŀǳ ǎΩŜǎǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞ Řŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ǎŞǊƛŜ 
houillère, depuis Montceau, entre le canal et la voie ferrée et Le Creusot, au flanŎ Řǳ ƳŀǎǎƛŦ ŘΩ¦ŎƘƻƴΦ Ces 
structures topographiques et hydrographiques délimitent un paysage de faible altitude, vallonné et occupé 
en fond par le fuseau constitué par le Canal du Centre, la Bourbince et la RCEA.  

Le paysage bocager du CƘŀǊƻƭƭŀƛǎ ǎΩŜǎǘ ŘŞǾŜloppé autour de ce bassin de vie du Creusot-Montceau. Les haies 
ōŀǎǎŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǇǊŀƛǊƛŜǎ ǎΩŀŎŎǊƻŎƘŜƴǘ ŀǳȄ vallées amples dont les cimes boisées ŘŜǎǎƛƴŜƴǘ ƭΩƘƻǊƛȊƻƴΦ /Ŝ ǇŀȅǎŀƎŜ 
ǳƴƛŦƻǊƳŜ ǎΩŜƴŦƻƴŎŜ ŀƭƻǊǎ Ǉƭǳǎ ŀǳ ǎǳŘΣ Řŀƴǎ ƭŜ .ǊƛƻƴƴŀƛǎΦ 

Au nord, la vallée du Mesvrin όŀŦŦƭǳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ!ǊǊƻǳȄύ entaille le ǇƭŀǘŜŀǳ ŘΩ!ƴǘǳƭƭȅ au droit des communes de St-
Sernin-du-Bois, Marmagne et St-Symphorien-de-Marmagne et le sépare en deux massifs distincts : le massif 
de Montjeu, au nord, culminant à 668 m et le ƳŀǎǎƛŦ ŘΩ¦ŎƘƻƴ, au sud, qui culmine à 638 m. Ces massifs sont 
caractérisés par des émergences abruptes, aux pentes fortes et boisées. Les contreforts bocagers soulignent 
davantage ces reliefs. Les replats sont occupés par des cultures ou des boisements. Depuis le Charollais, le 
ƳŀǎǎƛŦ ŘΩ¦ŎƘƻƴ ŦƻǊƳŜ ǳƴŜ ǾŞǊƛǘŀōƭŜ ōŀǊǊƛŝǊŜ ǾƛǎǳŜƭƭŜΦ Lƭ ǘǊŀƴŎƘŜ ƴŜǘǘŜƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜ ŘŜ ǇƭŀƛƴŜ ŀƭŜƴǘƻǳǊ 
et la vallée du Mesvrin, large et ouverte. Le massif de Montjeu est cerné par un plateau boisé, espace de 
transition avec le Mesvrin. 

Sur le territoire, les paysages sont amplement vallonnés et relativement homogènes. Seul un contraste réside 
entre la vallée de la Bourbince, étroite mais plane, et les nombreuses collines multi-orientées. En effet, les 
altitudes avoisinent les 280 m dans la vallée, puis varient entre 280 et 380 m ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜ ƭŀ 
Bourbince et dépassent les 380 m sur les bordures extérieures du territoire. 

Les principaux reliefs se trouvent ainsi sur les franges du territoire : Le Breuil, Le Creusot, Montcenis, Saint-
Sernin-du-Bois, Marmagne, St-Symphorien-de-Marmagne et Saint-Bérain-sous-Sanvignes, Mary, Mont-Saint-
Vincent, ǎƻƴǘ ǇŜǊŎƘŞǎ ǎǳǊ ŘŜǎ ŎƻƭƭƛƴŜǎ Řƻƴǘ ƭΩŀƭǘƛǘǳŘŜ ǇŜǳǘ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ плл m. La commune de Sanvignes-
les-aƛƴŜǎ ǎΩŜǎǘ installée ŀǳ ǎƻƳƳŜǘ ŘΩǳƴŜ ǇŜǘƛǘŜ Ŏƻƭƭine plus haute que ses voisines, tandis que les villes de 
Blanzy, Montceau-les-Mines et Ciry-le-Noble se sont développées au contact de la vallée de la Bourbince. 

 

 

Coupe géologique simplifiée du territoire de la CCM (Conservatoire des Sites Naturels Bourguignons ς 2009)
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Un bassin houiller entre deux massifs 
cristallins  

Géologie à ú˫ÚÎëÙúúÙ ĖÚçíĆĀÀúÙ 
5ǳǊŀƴǘ ƭΩ9ǊŜ trimaire, le plissement hercynien a fait apparaître un certain nombre de montagnes dont le 
aŀǎǎƛŦ /ŜƴǘǊŀƭ Ŝǘ ƭŜ aƻǊǾŀƴΦ {ƻǳǎ ƭΩŜŦŦŜǘ ŘŜ ƭΩérosion, le Morvan est ramené à un état de socle montagneux.  

[Ŝ ŎƭƛƳŀǘ ŎƘŀǳŘ Ŝǘ ƘǳƳƛŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ ŜȄǳōŞǊŀƴǘŜΣ Řƻƴǘ ƭŜǎ ŘŞōǊƛǎΣ ŜƴŦƻǳƛǎ 
ǎƻǳǎ ǳƴŜ ŞǇŀƛǎǎŜ ƳŀǎǎŜ ŘΩŀƭƭǳǾƛƻƴǎΣ ǎƻƴǘ ǇŜǳ Ł ǇŜǳ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŞǎ Ŝƴ ƘƻǳƛƭƭŜΣ ǇŀǊ la suite ŘΩǳƴŜ ƭƻƴƎǳŜ 
fermentation. Des dépôts carbonifères se forment entre les massifs du Morvan et du Beaujolais dans la région 
ŘΩ!ǳǘǳƴ Ŝǘ ŘŜ .ƭŀƴȊȅΦ  

! ƭΩEre SŜŎƻƴŘŀƛǊŜΣ ǇŀǊ ǎǳƛǘŜ ŘΩǳƴ ƭŜƴǘ ŀŦŦŀƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ ǎƻŎƭŜ ƘŜǊŎȅƴƛŜƴΣ ƭŜǎ ƳŜǊǎ ǎǳōƳŜǊƎŜƴǘ ƭŜ aƻǊǾŀƴΣ ƭŜ 
BeauƧƻƭŀƛǎ Ŝǘ ƭŜ /ƘŀǊƻƭƭŀƛǎΣ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǊŜŎƻǳǾǊŜƴǘ ŘŜ ƳŀǊƴes et de calcaires. Tous ces terrains sédimentaires 
ǎΩŜƳǇƛƭŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǎƻǳōŀǎǎŜƳŜƴǘ ƎǊŀƴƛǘƛǉǳŜΦ  

/ΩŜǎǘ Ł ƭΩ9re TŜǊǘƛŀƛǊŜΣ ǎƻǳǎ ƭΩŜŦŦŜǘ Řǳ ǇƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀƭǇƛƴΣ que le Massif Central se fissure. Sa bordure orientale se 
relève et se compose alors ŘΩǳƴŜ ǎŞǊƛŜ ŘŜ ǊƛŘŜǎ ǇŀǊŀƭƭŝƭŜǎ : les Ƴƻƴǘǎ ŘŜ ƭΩ!ǳǘǳƴƻƛǎΣ Řǳ /ƘŀǊƻƭƭŀƛǎ et du 
Mâconnais. 

Le bassin sédimentaire permo-carbonifère de Blanzy - Le Creusot trouve ainsi son origine dans l'existence 
d'un grand fossé d'effondrement, situé entre les deux socles granitiques du Morvan et du Charollais, large de 
5 à 10 km et allongé suivant une direction sud-ouest/nord-est sur plus de 100 Km. 
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Géologie à ú˫ÚÎëÙúúÙ Óĥ ġÙĖĖíġĆíĖÙ 
Le terrƛǘƻƛǊŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ vaste dépressionΣ ǉǳƛ Ł ƭΩŞǇƻǉǳŜ ǇǊƛƳŀƛǊŜΣ ŀ ŞǘŞ ŎƻƳōƭŞe peu à peu par des 
dépôts houillers et des schistes bitumineuxΣ ǉǳƛ ŦǳǊŜƴǘ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴΦ 
5ŜǳȄ ƎǊŀƴŘŜǎ ŦŀƛƭƭŜǎ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎǳŘ-ouest/nord-est partagent le territoire. Sur une grande partie Nord-
Ouest, les formations affleurantes sont composées de grès et de schistes, tandis que sur les communes 
ŘΩ9ŎǳƛǎǎŜǎΣ Řǳ /ǊŜǳǎƻǘ όǇŀǊǘƛŜ ƴƻǊŘύΣ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Eusèbe (partie sud) et de Blanzy (partie sud-est) les formations 
granitiques affleurent. La partie Sud-Ŝǎǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǎǘ ŎƻƳǇƻǎŞŜ ŘŜ ƎƴŜƛǎǎΣ ŘŜ ǎŀōƭŜǎ Ŝǘ ŘΩŀǊƎƛƭŜǎ ŀǾŜŎ 
localement du calcaire et du grès. Les communes du Creusot, Montceau-les-Mines, Sanvignes, Blanzy et 
Montchanin sont concernées par des gisements houillers. 

Lƭ Ŧŀǳǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǎƻǳƭƛƎƴŜǊ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜǎ ŘŞǇƾǘǎ ŀƴǘƘǊƻǇƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǊŜƳŀƴƛŜƳŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ 
urbaines et industrielles du secteur, consécutifs aux exploitations minières et industrielles ou à la réalisation 
de grands travaux (canal du centre, RCEA, barrage, dépôts sidérurgiques du Creusot). 

Le charbon a été exploité dans le bassin houiller de Blanzy - Le Creusot depuis le milieu du XVIIIème siècle, tout 
d'abord de manière sporadique sur les affleurements puis de manière aussi intensive que désordonnée après 
les années 1830.  

 

 

Coupe du bassin Houiller du Creusot et Montchanin - L.Simonin et Ed Dumas Vorzet 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La présence du socle granitique engendre ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŀǉǳƛŦŝǊŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛŦ sur le territoire. Dans le bassin 
carbonifère, la succession de terrains houillers et schisto-grézeux offre un très faible potentiel aquifère. Sur le 
socle, les roches compactes ne comportent que des petites réserves dans les zones altérées.
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PARTIE 2 :  
La ressource en eau 
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1. Des eaux superficielles de qualité moyenne 

Un territoire en tête de trois bassins versants 
Le réseau hydrographique du territoire est relativement dense, du fait notamment de la présence d'un relief 
vallonné. Ce réseau hydrographique est constitué de 1220 km ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ǊǳƛǎǎŜŀǳȄ. La majorité de ces 
ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ǳƴ ǊŞƎƛƳŜ ƛƴǘŜǊƳƛǘǘŜƴǘ όусф ƪm, soit près de 70% du réseau hydrographique).  

Le territoire est concerné par 4 sous bassins versants : 

¶ Le sous bassin de la Bourbince : la Bourbince traverse le territoire du nord au sud, depuis sa source 
ǇǊŝǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀƴƎ ŘŜ ¢ƻǊŎȅ Τ ŜƭƭŜ ǎŜ ǊŜƧŜǘǘŜ Řŀƴǎ ƭΩ!ǊǊƻǳȄ Ł 5ƛƎƻƛƴ. Son bassin versant couvre environ 70% 
du territoire.  

¶ Le sous bassin versant du Mesvrin : Le Mesvrin, qui prend sa source près de Saint-Sernin-du-Bois, 
ǎΩŞŎƻǳƭŜ ŘΩŜǎǘ Ŝƴ ƻǳŜǎǘ ǎǳǊ ƭŜ territoire sur près de 17 kmΣ ŀǾŀƴǘ ŘŜ ǎŜ ǊŜƧŜǘŜǊ Řŀƴǎ ƭΩ!ǊǊƻǳȄ. Son 
bassin versant couvre environ 15% du territoire. 

¶ Le sous bassin versant de la Dheune : La Dheune, qui prend sa source sur le territoire au droit de 
ƭΩŞǘŀƴƎ ŘŜ .ƻƴŘƛƭƭȅΣ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ9ŎǳƛǎǎŜǎ et rejoint la Saône à Allerey-sur-Saône. Son bassin 
versant couvre environ 10% du territoire. 

¶ 9ƴ ŦǊŀƴƎŜ ŜǎǘΣ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ǎΩŞŎƻǳƭŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǎƻǳǎ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŘŜ ƭΩ!ǊŎƻƴŎŜ όDƻǳǊŘƻƴύΣ Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭement 
dans le sous bassin versant du Brennon (Saint-Laurent-d'Andenay), appartenant au bassin versant 
Guye/Grosne. 

[Ŝǎ ǎƻǳǎ ōŀǎǎƛƴǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎ ŘŜ ƭŀ .ƻǳǊōƛƴŎŜ Ŝǘ Řǳ aŜǎǾǊƛƴ ŀǇǇŀǊǘƛŜƴƴŜƴǘ ŀǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŘŜ ƭΩ!ǊǊƻǳȄΣ ǉǳƛ Ŧŀƛǘ 
partie du grand bassin Loire Bretagne. Les sous bassins versants de la Dheune et de la Grosne appartiennent 
au bassin versant de la Saône, qui fait partie du grand bassin Rhône Méditerranée. 

La Bourbince, colonne vertébrale du territoire  

Caractéristiques du réseau hydrographique 
La BourōƛƴŎŜ ǇǊŜƴŘ ǎŀ ǎƻǳǊŎŜ ǇǊŝǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀƴƎ ŘŜ ¢ƻǊŎȅ Ŝǘ ǎŜ ƧŜǘǘŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩ!ǊǊƻǳȄ Ł 5ƛƎƻƛƴ ŀǾŀƴǘ ŘŜ 
rejoindre la Loire. Le bassin de la Bourbince présente une superficie de 877 km2. D'une longueur d'environ 90 
km (dont 43,5 km sur le territoire), la Bourbince est longée sur pratiquement toute sa longueur par le Canal 
du Centre, qui relie Chalon-sur-Saône à Digoin.  

Sur le territoire, la Bourbince est alimentée par plusieurs affluents : la Sorme, sur laquelle a été créé le 
réservoir du même nomΣ ƭΩhǳŘǊŀŎƘe, qui prend sa source à Saint-Bérain-sous-Sanvignes ou le ruisseau du 
Plessis, sur lequel a été créé le réservoir du même nom à Montceau-les-Mines. 

La Bourbince présente les fluctuations saisonnières de débit assez importantes. Elles sont mesurées par 3 
stations hydrométriques situées à Vitry-en-Charollais, Ciry-le-Noble et Blanzy. Ces variations se caractérisent 
généralement par des crues d'hiver portant le débit mensuel moyen entre 11 et 17 m³ par seconde (à Vitry-
en-Charollais) de décembre à mars inclus (maximum en février), et des basses eaux d'été, de juillet à 
septembre, avec une baisse du débit moyen mensuel jusqu'au plancher de 2,19 m³ au mois d'août, niveau qui 
reste assez confortable. 



 

13 

 

 



 

14 

 

Qualité des eaux 
Au cours de l'année 2011, un suivi de la qualité des eaux superficielles a été réalisé sur 28 stations du bassin 
ǾŜǊǎŀƴǘ ŘŜ ƭŀ .ƻǳǊōƛƴŎŜ ǇŀǊ ƭŜ ǎȅƴŘƛŎŀǘ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ ŘΩŞǘǳŘŜ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ .ƻǳǊōƛƴŎŜ ό{L9!.ύΦ /Ŝ 
suivi a permis de dresser un état de la qualité du milieu aquatique sur l'ensemble du bassin versant de la 
Bourbince. Globalement, une qualité moyenne à médiocre est observéeΣ ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ 
chimique et écologique. 

Qualité chimique 

Le suivi 2011 de la qualité des eaux superficielles du bassin versant de la Bourbince met en évidence un état 
chimique des eaux du territoire globalement dégradé (moyen à médiocre), même si la qualité chimique 
ǎΩŀƳŞƭƛƻǊŜ ƎƭƻōŀƭŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǾŀƭ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ  

{Ŝƭƻƴ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ /ŀŘǊŜ ǎǳǊ ƭΩ9ŀǳ, le bon état chimique dépend de la présence ou non de certaines substances 
dans les eaux superficielles (41 substances prioritaires ou dangereuses qui sont des micropolluants très 
ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎύΦ [ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ƳƻƴǘǊŜ que 68% des ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 
présentaient un état chimique moyen, 21 % présentaient un état chimique médiocre et 11% soit 3 cours 
ŘΩŜŀǳ (Le Tamaron, le Verdelin et le Poisson) présentaient un bon état chimique, en 2011.  

La qualité dégradée des eaux de la Bourbince est due non seulement aux nombreux rejets industriels, des 
ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴΣ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ƴƻƴ ǊŀŎŎƻǊŘŞŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ ŘΩŜŀǳ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ Ł ŘŜǎ débits trop 
faiblesΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŞǘƛŀƎŜΣ ǉǳƛ ŜƳǇşŎƘŜƴǘ ƭŀ Řƛƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜƧŜǘǎ Ŝǘ ŎƻƴŎŜƴǘǊŜƴǘ ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜ 
ƭΩŜŀǳΦ Cette fŀƛōƭŜ Řƛƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜƧŜǘǎ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ ǇŀǊ ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊŜƧŜǘǎΣ Ŝƴ ǘşǘŜ ŘŜ ōŀǎǎƛƴΣ ƭŁ 
ƻǴ ƭŜǎ ŘŞōƛǘǎ ŘŜ ƭŀ .ƻǳǊōƛƴŎŜ ǎƻƴǘ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜƳŜƴǘ ŦŀƛōƭŜǎ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ 
des débits liés aux nombreux réservoirs eǘ ǇǊƛǎŜǎ ŘΩŜŀǳ όǎƛǘǳŞǎ ŜǳȄ ŀǳǎǎƛ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳύΦ  

En période d'étiage, les rejets des stations ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ jouent un rôle important dans ƭŜ ǎƻǳǘƛŜƴ ŘΩŞǘƛŀƎŜ des 
ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ όǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ¢ƻǊŎȅ Ŝƴ ǎƻǳǘƛŜƴ ŘΩŞǘƛŀƎŜ ŘŜ ƭŀ .ƻǳǊōƛƴŎŜ Ł Ƙŀuteur de 50% de son 
débit). [ŀ .ƻǳǊōƛƴŎŜ Ŝǘ ǎŜǎ ŀŦŦƭǳŜƴǘǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ƳƛƭƛŜǳȄ ǊŞŎŜǇǘŜǳǊǎ ŘŜǎ ŜŦŦƭǳŜƴǘǎ όǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ 
ǘǊŀƛǘŞǎ ƻǳ ƴƻƴύ ƛǎǎǳǎ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΦ  

Des dysfonctionnements plus ou moins marqués sur les réseaux d'assainissement des trois principales 
agglomérations (Le Creusot - Blanzy - Montceau-les-Mines) entrainent des apports d'effluents non ou 
partiellement traités directement vers la Bourbince et la plupart de ses affluents (problématiques de 
dimensionnement des postes de relevage et des déversoirs d'orage, problématique de traitement du 
phosphore en particulier).  

Malgré les nombreux travaux engagés pour améliorer la qualité des rejets, la qualité des eaux de la Bourbince 
reste moyenne (que ce soit pour les matières organiques oxydables, les matières azotées, les nitrates ou les 
matières phosphorées). 

La qualité des eaux des affluents de la Bourbince est également déclassée sur le plan physico-chimique en 
raison de la présence de carbone organique dissous et de phosphore, en lien notamment avec une 
problématique de transport solide en période de hautes eaux. Ce phénomène est lié à la forte érodabilité des 
berges (absence de ripisylve, piétinement par le bétail des berges et du lit du cours d'eau favorisant 
l'érosion....) et de l'enrichissement des sols en matières organiques et en phosphore attribuable aux 
déjections animales (élevage bovin).  
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Qualité écologique 

Selon la 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ /ŀŘǊŜ ǎǳǊ ƭΩ9ŀǳΣ le bon état écologique dépend de la qualité de la structure et du 
fonctionnement des écosystèmes aquatiques et varie selon le type de masse d'eau. L'évaluation de l'état 
écologique des cours d'eau se fait à partir d'indices biologiques : l'I.B.G.N. (indice biologique global normalisé), 
l'I.B.D. (indice biologique diatomées) et l'I.P.R. (Indice poissons rivière). 

Le SDAGE Loire-.ǊŜǘŀƎƴŜ ŘǊŜǎǎŜ ƭŜ Ŏƻƴǎǘŀǘ ŘΩune dégradation de la qualité écologique de l'eau ces dernières 
années, à travers ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳx superficielles entre 2009 et 2013 :  

¶ En 2ллфΣ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇǊŞǎŜƴǘŀƛŜƴǘ ǳƴ bon état écologique sauf la Bourbince (qualité moyenne), 
le Moulin Neuf ŘŜ aƻƴǘŎŜŀǳ Ł DƻǳǊŘƻƴ όǉǳŀƭƛǘŞ ƳƻȅŜƴƴŜύ Ŝǘ ƭΩhǊŘƻƴ όǉǳŀƭƛǘŞ ƳŞŘƛƻŎǊŜύ.  

¶ En 2013, 4 cours d'eau présentaient un état écologique médiocre (le MeǎǾǊƛƴΣ ƭΩOudrache, Bourbince de 
Torcy à Génelard et la Rigole de Marigny) et 2 en mauvais état (la Sorme et le Moulin Neuf).  

¶ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƭŀ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ bassin versant présentent un risque fort de non atteinte des 
objectifs de bon état écologique en 2021, sauf la Limace (bonne qualité écologique des eaux) et le 
Tamaron (moyenne qualité écologique des eaux).  

¶ Les retenues de la Sorme, de Torcy neuf et Torcy Vieux présentent une qualité écologique moyenne en 
2013Φ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Řǳ ōƻƴ Ǉƻǘentiel écologique est fixé à 2027.  

La qualité écologique des eaux de la Bourbince est mauvaise, voire médiocre Ł ƭΩŀƳƻƴǘ ŘŜ Blanzy. Elle 
ǎΩŀƳŞƭƛƻǊŜ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ Řŀƴǎ ǎŀ ǇŀǊǘƛŜ ƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ŀǾŜŎ ǳƴ Şǘŀt écologique proche du bon état, notamment 
en raison de la ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ŘŜǎ ǊŜƧŜǘǎ ŘŜ ǇƘƻǎǇƘƻǊŜ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ ǎǳǊ ƭes indices biologiques des 
rivières.  

Qualité morphologique 

/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ƭΩétat des lieux morphologique dressé par le contrat 
territorial du bassin versant de la Bourbince en 2011 met en évidence une situation très hétérogène sur le 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ [ΩhǳŘǊŀŎƘŜ Ŝǘ ƭŜ .ƻǳǊōƛƴŎŜ ƻƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ Ŏontrat ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŜntretien (CRE) entre 
2007 et 2011. Malgré ce programme, une problématique récurrente demeure : ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜ Ŝǘ 
ƭΩŀŎŎŝǎ Řǳ ōŞǘŀƛƭ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ. La Bourbince est également ŘŞƎǊŀŘŞŜ ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛǉǳŜ dans 
ƭŀ ǘǊŀǾŜǊǎŞŜ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ aƻƴǘŎŜŀǳ-les-Mines : berges artificialisées, écoulement homogène, 
emprise urbaine sur le lit majeurΣΧ  

[Ŝ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŞvaluation des hŀōƛǘŀǘǎ όw9Iύ ǊŜƴǎŜƛƎƴŜ ƭΩŞǘŀǘ ƘȅŘǊƻƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ŀŦŦƭǳŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩhǳŘǊŀŎƘŜ Ŝǘ 
de la Bourbince à travers р ƎǊŀƴŘǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Υ ƭƛƎƴŜ ŘΩŜŀǳΣ ƭƛǘΣ ōŜǊƎŜΣ 
ripisylve et continuité écologique : 

¶ Le compartiment lit mineur est altéré sur la quasi-totalitŞ Řǳ ƭƛƴŞŀƛǊŜ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ avec près de 50% 
du linéaire en classe mauvaise à très mauvaise. {ŜǳƭŜƳŜƴǘ мл҈ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǳƴ ōƻƴ Şǘŀǘ ŘŜ 
leur lit. Il ǎΩŀƎƛǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ŀƳƻƴǘ ŘŜǎ ŀŦŦƭǳŜƴǘǎ ŘŜ ƭŀ .ƻǳǊōƛƴŎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩhǳŘǊŀŎƘŜΦ 

¶ [ŀ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜ Ŝǎǘ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ƳŀǳǾŀƛǎŜ Ł ǘǊŝǎ ƳŀǳǾŀƛǎŜ ǎǳǊ нл҈ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ όƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ ŀŦŦƭǳŜƴǘǎ 
ŀƳƻƴǘ ŘŜ ƭΩŞǘŀƴƎ ŘŜ ƭŀ {ƻǊƳŜύΦ 

¶ Le compartiment berge est très peu ŀƭǘŞǊŞ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ du territoire, Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ 
de Marigny et de quelques affluents de la Sorme. Des problématiques persistent néanmoins face à 
ƭΩérosion des berges dues à la descente ŘŜǎ ōƻǾƛƴǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 

¶ La continuité écoƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ est en bon état sur plus de 30% du linéaire mais présente une 
très mauvaise qualité sur tout le reste du linéaire, en raison de lŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜ 
passage des affluents sous le canal du Centre et la présence de nombreux petits ouvrages (passages 
ōǳǎŞǎύ Ŝǘ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳǊ ƭŜǎ ŀŦŦƭǳŜƴǘǎΦ  
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 9ǘŀǘ ŘŜǎ aŀǎǎŜǎ ŘΩ9ŀǳ нлмм ǎŜƭƻƴ ƭŀ 5/9 - Contrat Territorial du bassin versant de la Bourbince 2013 
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wŞǎŜŀǳ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŀŦŦƭǳŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩhǳŘǊŀŎƘe et de la Bourbince - Contrat Territorial du bassin versant 
de la Bourbince 2013 

Gestion quantitative 

tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎƻƴǘ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ Ł ƭŀ ǎŞŎƘŜǊŜǎǎŜΦ /ŜǘǘŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ 
ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎǳōǎǘǊŀǘ Ŝǘ ƭŜǎ ŦŀƛōƭŜs potentialités aquifères qui ne permettent pas un soutien des 
débits.  

5Ωǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦΣ ƭŜ ǎȅǎǘŝƳŜ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ .ƻǳǊōƛƴŎŜ Ŝǎǘ ƭΩǳƴ ŘŜǎ Ǉƭǳǎ ŎƻƳǇƭŜȄŜǎ Řǳ 
ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘΦ [Ŝǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ǎƻƴǘ ǘǊŝǎ ǾƛƎƛƭŀƴǘǎ ǉǳŀƴǘ Ł ƭŀ ōŀƛǎǎŜ ŘŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘΩŜŀǳ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ 
ǇŞǊƛƻŘŜ ŜǎǘƛǾŀƭŜΦ [ŀ .ƻǳǊōƛƴŎŜ Ŝǎǘ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ŀǾŜŎ ƭŀ 5ƘŜǳƴŜΣ ƭŜ ǎŜǳƭ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ǉǳƛ ƴΩŀ Ǉŀǎ 
Ŏƻƴƴǳ ŘΩŀǎǎŜŎǎ ǎŞǾŝǊŜǎ Ŝƴ нллоΣ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭŀ ŎŀƴƛŎǳƭŜΣ Ŝǘ Ŝƴ нллр ǇŜƴŘŀƴǘ ƭŀ ǎŞŎƘŜǊŜǎǎŜΦ 

De par son passé industriel et minier et la présence du canal du Centre, la Bourbince se retrouve totalement 
artificialisée et son débit maîtrisé. Elle fonctionne comme un compartiment intermédiaire entre les plans 
ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜ Ŏŀƴŀƭ Řǳ /ŜƴǘǊŜΦ 5ŜǳȄ ǇǊƛǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳǊ ƭŀ .ƻǳǊōƛƴŎŜ ǎƻƴǘ ǳǘƛƭƛǎŞŜǎ pour l'alimentation en eau du 
canal du Centre. 

Elle est alimentée en permanence par les différenǘŜǎ ǊŜǘŜƴǳŜǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ Ŏŀƴŀƭ Řǳ /entre, mais elle est 
ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǎƻǳǘŜƴǳŜ ǇŀǊ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ¢ƻǊŎȅ ǉǳƛ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜ Ł ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ рл҈ Ł ǎƻƴ ŘŞōƛǘ ŞǾƛǘŀƴǘ 
ainsi les étiages sévères.  

Le débit moyen de la Bourbince est évalué à 1 m3/s à Blanzy, 3.2 m3/s à Ciry-le-Noble et 7.7m3/s à Vitry en 
Charollais. 

Le bassin versant du Mesvrin 
{ƻƴ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ нлл km², alimenté et régulé par les étangs et retenues 
ŘΩŜŀǳ ŀǳ ƴƻǊŘ ŘŜ ƭŀ //a όǘǊŀƴǎŦŜǊǘ ŘΩǳƴ ǎƻǳǎ ōŀǎǎƛƴ Ǿersant à un autre). La station de suivi hydrométrique du 
aŜǎǾǊƛƴΣ Ł aŜǎǾǊŜǎΣ ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜ ŘŜǎ ŘŞōƛǘǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ лΦрƳ3/s en été et environ 4,5m3/s en hiver. 

Les eaux du Mesvrin et de ses affluents présentaient une qualité écologique médiocre en 2013. Le risque de 
ƴƻƴ ŀǘǘŜƛƴǘŜ Řǳ ōƻƴ Şǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ Ŝƴ нлнм Ŝǎǘ ŦƻǊǘΦ [ΩŞǘŀǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ Ŝǎǘ considéré comme 
mauvais. 
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Le bassin versant de la Dheune 
DΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ǘƻǘŀƭŜ ŘŜ млп плл ƘŀΣ Řƻƴǘ ŜƴǾƛǊƻƴ 4800 ha au sein du territoire (moins de 7%), le bassin 
versant de la Dheune ŎƻƴŎŜǊƴŜ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘΩ9ŎǳƛǎǎŜǎΣ ¢ƻǊŎȅΣ aƻƴǘŎƘŀƴƛƴΣ [Ŝ .ǊŜǳƛƭ, St-Julien-
sur-Dheune, Essertenne, Morey et Perreuil.  

[Ŝǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ƭŀ 5ƘŜǳƴŜ όƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ 5ƘŜǳƴŜ ŀƳƻƴǘύ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǳƴ mauvais état chimique (la présence de 
I!t Ŝǎǘ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ Řǳ ǊŜǇƻǊǘ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Řǳ ōƻƴ Şǘŀǘ Ŝƴ нлнмύ et un état écologique moyen. Les 
problématiques à traiter identifiées dans le cŀŘǊŜ Řǳ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘŜ ǊƛǾƛŝǊŜ 5ƘŜǳƴŜ όŜƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴύ ǎƻƴǘ 
notamment de limiter les pollutions domestiques (assainissement) et industrielles, de réduire les surfaces 
ŘŞǎƘŜǊōŞŜǎ Ŝǘ ŘΩǳǘƛƭƛǎŜǊ ŘŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜǎ ŀǳȄ ŘŞǎƘŜǊōŀƴǘǎ ŎƘƛƳƛǉǳŜǎΦ 

Le canal du centre 
5ΩǳƴŜ ƭƻƴƎǳŜǳǊ ŘŜ ммп ƪƳ Řƻƴǘ ŜƴǾƛǊƻƴ оф ƪƳ 
sur le territoire, le canal du Centre assure la 
liaison entre la Saône et la Loire, de Chalon-sur-
Saône à Digoin, en empruntant les vallées de la 
Dheune et de la Bourbince. Les travaux de 
création du canal ont démarré en 1784 et 
ƭΩƻǳǾǊŀƎŜ ŀ ŞǘŞ ƻǳǾŜǊǘ Ŝƴ мтфмΦ Lƭ Şǘŀƛǘ ŀǳǘǊŜŦƻƛǎ 
utilisé pour le transport du charbon.  

Le trafic commercial a fortement diminué depuis 
la deuxième moitié du dernier siècle : de 5 500 
bateaux en 1950, le trafic est passé à 400 
bateaux en 1992 et à 150 en 1999. En 2013, le 
trafic commercial de marchandises ǎΩélevait à 
une cinquantaine de bateaux empruntant 
chaque année la totalité du parcours. La 
fréquentation pour la plaisance ŀƴƴǳŜƭƭŜ Ŝǎǘ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ мнлл ǇŀǎǎŀƎŜǊǎ ŀǳȄ ŞŎƭuses entre Digoin et Paray-
le-Monial, 1000 à Montceau-les-Mines et 2500 à Chalon-sur-Saône.  

[Ŝ ǘƻǳǊƛǎƳŜ ŦƭǳǾƛŀƭ ǇǊŜƴŘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƭŜ ǊŜƭŀƛǎ ŀǾŜŎ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ŘŜǎ ǇǊƻōƭŝƳŜǎ ŘŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘϥŞǘƛŀƎŜΣ 
lorsque le soutien en eau du canal n'est pas suffisant. Le canal est en effet alimenté en eau par un système 
complexe :  

¶ Une alimentation directe à partir des réservoirs, au niveau du bief de partage  

¶ 5Ŝǎ ǇǊƛǎŜǎ ŘΩŜŀǳ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭŀ 5ƘŜǳƴŜΣ ŘŜ ƭŀ .ƻǳǊōƛƴŎŜ Ŝǘ ŘŜ ǎƻƴ ŦŀǳȄ-bras, dans lesquelles une partie 
dŜ ƭΩŜŀǳ ŘŜǎ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ Ŝǎǘ ŜƴǾƻȅŞŜ Ł ŎŜǘ ŜŦŦŜǘΦ 

[Ωǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ŘŜǳȄ ŦƻǊƳŜǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǾŀǊƛŜ ǎǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ 
Ŝƴ ŜŀǳΦ 9ƴ ƘƛǾŜǊΣ ƭŀ .ƻǳǊōƛƴŎŜ Ŝǘ ƭŀ 5ƘŜǳƴŜ ǎƻƴǘ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ Ŏŀƴŀƭ ǘŀƴdis que les 
ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ ǎƻƴǘ ǳǘƛƭƛǎŞǎ ǇƻǳǊ ǎǘƻŎƪŜǊ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ 

Le canal dispose ainsi pour son alimentation de 8 barrages réservoirs : Torcy neuf, Torcy vieux, Montaubry, 
Berthaud, Longpendu, Montchanin, Bondilly et Plessis. Ce dispositif est complété par 3 réservoirs tampons : 
ƭŜǎ ŞǘŀƴƎǎ ŘŜ ƭŀ aƻǘǘŜΣ ŘŜ ƭŀ /ƻǊƴŜ ŀǳȄ ±ƛƭŀƛƴǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ aǳŜǘǘŜΦ [ΩŜŀǳ Ŝǎǘ ŀŎƘŜƳƛƴŞŜ ƧǳǎǉǳΩŀǳ Ŏŀƴŀƭ ǇŀǊ ǳƴ 
réseau de rigoles. 

Le canal nécessite en moyenne 21,5 millions de m3 par an pour son fonctionnement. Les capacités de 
stockage des réservoirs couvrent 18 millions de m3, dont 12 millions de m3 ǳǘƛƭŜǎΣ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ǘƻǘŀƭŜƳŜƴǘ 
remplis. 

Le Canal du Centre montre quant à lui un état écologique moyen. Très artificialisé, il présente un faible intérêt 
en termes de biodiversité piscicole, ce qui explique le peu de données détaillées à son sujet.  
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Les étangs  
hǳǘǊŜ ƭŜǎ ŞǘŀƴƎǎ ŀƳŞƴŀƎŞǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ Ŏŀƴŀƭ, le territoire présente de ƴƻƳōǊŜǳȄ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ƻǳ 
marais, dont les plus importants sont : le marais du Mesvrin, ƭΩétang de Pierre Poulain, le marais de TorcyΣΧ. 
Les différents étangs, lacs ou réservoirs représentent environ 1100 ha. 

Sur le bassin versant de la Bourbince, 64 lacs et 239 étangs ont été inventoriés. En tête de bassin, ces plans 
ŘΩŜŀǳ alimentent souvent les affluenǘǎ ŘŜ ƭŀ .ƻǳǊōƛƴŎŜ ƻǳ ŘŜ ƭΩhǳŘǊŀŎƘŜ et influencent ainsi les 
caractéristiques physico-chimiques (ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ǘǳǊōƛŘƛǘŞΣ faune piscicole...). 

Les découvertes minières 
[ΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ƳƛƴƛŝǊŜ ŀ également Ŧŀƛǘ ŀǇǇŀǊŀƞǘǊŜ ǳƴŜ ǎŞǊƛŜ ŘŜ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ǉǳƛ occupent les anciennes 
découvertes minières, entre Blanzy et Sanvignes-les-Mines : le lac Saint-Louis, le lac Saint-Pierre, le lac Barrat-
Lucy, le lac Saint-Amédée et lac Fouthiaux.  

Ces lacs sont très profonds et sont encore en cours de remplissage. Les profondeurs maximales attendues 
sont de 57 m pour le lac Saint-Louis, 38 m pour le lac Saint-Pierre, 84 m pour le lac Barrat-Lucy, 62 m pour le 
lac des Fouthiaux et 62 m pour le lac Saint-Amédée.  

Ils sont alimentés par leur propre bassin versant à partir des précipitations ainsi que par la résurgence de 
ƭΩŀǉǳƛŦŝǊŜ ƳƛƴƛŜǊ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴΣ ǊŞǎǳƭǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘ ŘŜǎ ǇƻƳǇŀƎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƎŀƭŜǊƛŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΦ ¦ƴŜ Ŧƻƛǎ ƭŜ 
remplissage terminé, les eaux issues des débordements de ces aquifères miniers et des bassins versants des 
ƭŀŎǎ ǎŜ ŘŞǾŜǊǎŜǊƻƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ .ƻǳǊōƛƴŎŜ Ŝǘ ǎŜǎ ŀŦŦƭǳŜƴǘǎΦ ¦ƴ ǊŞŞǉǳƛƭƛōǊŀƎŜ Řǳ ŎȅŎƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǎǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŀǾŜŎ 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎǳǊǾŜǊǎŜǎ ŘŜǎ ŘŞŎƻǳǾŜǊǘŜǎ Ŝƴ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ .ƻǳǊōƛƴŎŜΦ  

5ΩŀǇǊŝǎ ƭŜǎ I./aΣ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ƛǎǎǳŜǎ ŘŜ ƭΩŀǉǳƛŦŝǊŜ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǎƻǳterrains et des lacs miniers se caractérisent 
essentiellement par leur forte minéralisation. 

Les différents usages et prélèvements  
[Ŝǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǘȅǇŜǎ ŘŜ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ : 

¶ Les prélèvements à des fins industrielles : lŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ǎƻƴǘ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ н 
millions de m3 par an (en 2013). Ces besoins ont considérablement diminué ces dernières années 
όǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƳƻƛǘƛŞ Ŝƴ с ŀƴǎύΦ [Ŝǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ǎƻƴǘ ŜŦŦŜŎǘǳŞǎ ǇŀǊ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ aƛŎƘŜƭƛƴ Ł 
BlŀƴȊȅΣ ƭŜǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭǎ ƛƳǇƭŀƴǘŞǎ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭ Řǳ /ǊŜǳǎƻǘ ό!ǊŜǾŀΣ !ƭǎǘƻƳΣ !ǊŎŜƭƻǊΧύ ƻǳ L{hwh¸ 
à Torcy.  

¶ [Ŝǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ : Ils représentent environ 6,3 millions de m3 par an (volumes 
prélevés en 2013). Les eaux proviennent de ressources superficielles communautaires (sources et 
réservoirs, dont celui de la Sorme).  

¶ [ΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ /ŀƴŀƭ Řǳ /ŜƴǘǊŜ : [ΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ /ŀƴŀƭΣ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭŀ .ƻǳǊōƛƴŎŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ 
réservoirs, doit être réalisée pour assurer le passage des bateaux. Il arrive quelques fois que ces 
ƛƳǇŞǊŀǘƛŦǎ ŘŜ ƴŀǾƛƎŀǘƛƻƴ ǇǊŜƴƴŜƴǘ ƭŜ Ǉŀǎ ǎǳǊ ƭΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ŘΩǳƴ ŘŞōƛǘ ƳƛƴƛƳǳƳ ǇƻǳǊ ƭŀ .ƻǳǊōƛƴŎŜΦ 

Par ailleurs, lŜǎ ǊƛǾƛŝǊŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻƴǘ ǘǊŝǎ ŦǊŞǉǳŜƴǘŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǇşŎƘŜǳǊǎΦ [Ŝǎ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘǎ 
Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ǎont également utilisés pour la pratique des loisirs nautiques et aquatiques : aviron, canoë, voile, 
planche à voile, baignade, ski nautique, plongée (lac des Fouthiaux). 

Les zones humides 
Les zones humides sont définies ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ нмм-м Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜnvironnement comme « des terrains, 
exploités ou non, habituellement inondés ou gorgés d'eau douce, salée ou saumâtre de façon permanente ou 
temporaire. La végétation, quand elle existe, y est dominée par des plantes hygrophiles pendant au moins une 
partie de l'année ». Les zones humides assurent des fonctions concernant notamment la régulation 
ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜΣ ƭΩŀƳŞƭioration de la qualité des eaux et ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩǳƴ ŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ 
biodiversité. 
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Le territoire accueille un important réseau 
de zones humides présentant des densités 
plus ou moins fortes selon le secteur 
considéré. Plusieurs inventaires ont été 
réalisés sur le territoire (bassin de la Sorme, 
Haut Mesvrin, Dheune et Arroux...), mais la 
configuration du territoire laisse présager 
des surfaces bien plus importantes 
όŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ рллл ha de zones 
humides). 

A ce titre, plusieurs secteurs se distinguent : 

¶ Les vallées de la Bourbince et du 
Mesvrin ŀŎŎǳŜƛƭƭŜƴǘ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ 
superficies de prairies humides à 
ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ et de 
leurs affluents. 

¶ Le bassin de la Sorme ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ 
ŘΩǳƴ inventaire des zones humides, 
qui a permis de mettre en évidence 
la présence de près de 180 ha de 
zones humides, finement associées 
au chevelu hydrographique de tête 
de bassin. 

¶ Le Haut Mesvrin et les périphéries 
des grands lacs et étangs du 
territoire sont très riches en zones 
humides. 

Dans le cadre du SAGE Arroux Bourbince, une étude de pré-localisation des zones humides a été réalisée en 
2012. Cette étude met en évidence les secteurs de probabilité faible, moyenne, forte à très forte de présence 
de zones humides. Sur le territoire, les zones de forte à très forte probabilité de présence de zones humides 
représentent environ 4900 ha.  

Dans le cadre du SDAGE Loire Bretagne 2016-2021, il est indiqué que les EPCI sont invités à minima à 
incorporer, Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ, les enveloppes de forte probabilité de présence de zones 
ƘǳƳƛŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ Lƭǎ ǎƻƴǘ ƛƴǾƛǘŞǎ Ł ǇǊŞŎƛǎŜǊ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ 
qui contribuent à leur préservation.  

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ƛΣ ƭŀ //a ŀ ǊŞŀƭƛǎŞ ŘŜǎ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ǇƻǳǊ ǇǊŞŎƛǎŜǊ ƭŜǳǊǎ 
délimitations dans les espaces à forte ou très forte probabilité de présence. Ces inventaires ont été pris en 
ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜ Ŝǘ ǎƻƴǘ ǊŜǇƻǊǘŞǎ ǎǳǊ ŎŜƭǳƛ-ci. 
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2. Z˫ÀúíÿÙĀġÀġíĆĀ ÙĀ ÙÀĥ ēĆġÀÌúÙ 

Organisation de la compétence 
Sur le territoire, toutes ƭŜǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ sont détenues par la CCM : la production, la 
protection du point de prélèvement, le traitement, le transport, le stockage et la distribution. Sur la commune 
de Pouilloux et Saint-Romain-sous-Gourdon, la compétence est détenue par le {L9 ŘŜ ƭΩ!ǊŎƻƴŎŜ, par le SIE des 
eaux de la Guye pour les communes de Mary et de Mont-Saint-Vincent, par le SIE de la Guye et Dheune pour 
Morey et Saint-Micaud Ŝǘ ǇŀǊ ƭŜ {a9a!/ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘΩ9ǎǎŜǊǘŜƴƴŜ Ŝǘ ŘŜ tŜǊǊŜǳƛƭΦ 

Le service était ŜȄǇƭƻƛǘŞ Ŝƴ ŀŦŦŜǊƳŀƎŜ ǇŀǊ ±Şƻƭƛŀ 9ŀǳ ƧǳǎǉǳΩà fin 2017 sur tout le territoire, excepté pour les 
communes de Gourdon, Marigny, Mary, Mont-Saint-Vincent et Saint-Romain-sous-Gourdon pour lesquelles 
ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŘŞƭŞƎǳŞŜ Ł ƭŀ {!¦w, via affermage, ƧǳǎǉǳΩà fin 2022.  

Z˫ĆĖíçíĀÙet protection de la ressource 
Compte tenu de la faible potentialité des réservoirs aquifères souterrains, de la nature des terrains et de la 
capacité des rivières traversant le territoireΣ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊ 
captage des eaux de ruissellement à partir de réservoirs artificiels (en partie situés en dehors de la CCM) et 
de captages directs dans les ruisseaux. Selon leur position géographique, les communes sont alimentées par 
des ressources distinctes. 

La partie nord du territoire  
La partie Nord est alimentée par des ressources situées en partie en dehors du territoire : 

¶ 5 réservoirs localisés au Nord du Creusot (La Velle, Saint Sernin, la Noue, le Martinet et le Haut 
Rançon) d'une capacité de stockage de 2 millions m3. Le réservoir de Saint-Sernin est le plus important 
(800 000 m3) sur la commune de St-Sernin-du-Bois. Ces ressources bénéficient depuis 2006 de 
périmètres de protection définis par arrêté préfectoral. Les captages de Saint Sernin, de la Noue, du 
Martinet et du Haut Rançon sont des captages prioritaires au titre du SDAGE Loire Bretagne.  

¶ 5 captages sur les ruisseaux ǊŜƭŜǾŀƴǘ Řǳ ōŀǎǎƛƴ Řǳ .ŀǎ wŀƴœƻƴ όtƻƴǘ ŘΩ!ƧƻǳȄΣ ±ŜǊƴŜǎ ŘŜ [ȅǊŜΣ 
[ƻǳǾŜǘƛŝǊŜΣ aƻƴǘƳŀƛǎƻƴ Ŝǘ /ƘŜǾŀƴƴŜύ ŘΩǳƴ ŘŞōƛǘ ǾŀǊƛŀƴǘ ŘŜ млл Ł слл Ƴ3/heure.  

¶ les sources de la Croix de la Messe, du Guéri et des Bourdeaux aliƳŜƴǘŜƴǘ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘŜ production 
ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ de la commune de St-Symphorien-de-Marmagne, intégrée à la CCM en 2014. 
[Ωabandon de ces sources suite à la connexion au réseau de distribution communautaire est 
programmé en 2016.  

Le projet de mine de fluorine ŜƴǾƛǎŀƎŞ ǎǳǊ ƭŜ ǇƭŀǘŜŀǳ ŘΩ!ƴǘǳƭƭȅ όŦƻǊşǘ ŘŜ tƭŀƴƻƛǎŜύ ƳŜƴŀŎŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ƭŀ 
ǉǳŀƭƛǘŞ Ŝǘ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛǾŜ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ƭƻŎŀƭƛǎŞŜǎ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞΣ ŎƻƴǘǊƛōǳŀƴǘ Ł ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
partie Nord de la CCM. [Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ǎŜƳōƭŜǊŀƛǘ şǘǊŜ ǎǳǎǇŜƴŘǳ ǇƻǳǊ ƭΩƛnstant (2017). 

Enfin, les renforcements réglementaires en termes de débit de restitution au milieu naturel vont conduire à 
une baisse des réserves disponibles. 

La partie sud du territoire 
La partie Sud est alimentée majoritairement par le lac de la Sorme, Řƻƴǘ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ Ŝǎǘ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ мл 
millions de m3.  

La retenue de la SormeΣ ŘΩǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ нол ƘŀΣ a été construite à la fin des années 1960 et mise en eau en 
1971 initialement pour satisfaire les besoins en eau industrielle et en eau potable du bassin minier, ainsi que 
pour assurer la régulation hydraulique de la Bourbince. Le lac est alimenté par la rivière la Sorme mais aussi 
ǇŀǊ ǘǊƻƛǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŀƴƴŜȄŜǎ Υ ƭŀ ±ŀƭŜǘǘŜΣ ƭŜǎ .ǊƻǎǎŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ tƻƛǎǎŜǎΦ Il est devenu le réservoir stratégique pour 
ƭΩŀƭƛƳŜƴǘation en eau potable du territoire Ŝƴ мфур ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘ ŘŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ŘŜ DǳŜǳƎƴƻƴ.
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Le lac de la Sorme bénéficie de trois périmètres de 
protection qui ont été définis dans le cadre de la 
5ŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩ¦ǘƛƭƛǘŞ tǳōƭƛǉǳŜ Řǳ ф ƧŀƴǾƛŜǊ мфтр Υ 

¶ Un périmètre de protection immédiat (clôturé), 
qui comprend une bande de 5 m autour du 
réservoir (propriété de la CCM) 

¶ Un périmètre de protection rapproché de 50 m 
s'étend autour du lac. Quelques exploitations 
agricoles sont recensées dans ce périmètre et les 
bovins ont ŀŎŎŝǎ ŀǳ ōƻǊŘ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ  

¶ Un périmètre de protection éloigné 
correspondant au bassin versant topographique. 

Néanmoins, la CCM souhaite revoir la pertinence de 
ce périmètre de protection, avec notamment la mise 
Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ périmètre de protection éloigné sur 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŘŜ ƭŀ {ƻǊƳŜ. En effet, 
le lac de la Sorme a été confirmé comme point d'eau 
stratégique dans le cadre du Grenelle de 
l'Environnement (captage Grenelle menacé par les 
pollutions diffuses, principalement phosphorées). Les 
sources et chlorations de Valet et Aigrefeuille (Haut, 
Bas) alimentent partiellement en eau potable la 
ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ /ƘŀǊƳƻȅΦ [Ωabandon de ces sources 

suite à la connexion au réseau de distribution communautaire est en cours de réalisation. Les enjeux en 
matière de protection de la ressource et sécurité sont assez forts sur le territoire. Les ressources sont 
relativement peu diversifiées, avec des risques de ruptures de barrage (St-Sernin). Les ouvrages et réseau à 
proximité des sources des Vernes de Lyre, Louvetière, Montmaison, Chevannes et entre les bassins du pont 
ŘΩ!ƴƧƻǳȄ Ŝǘ /ƘƻǎŜƭƛƴ ǎƻƴǘ ǎƻǳƳƛǎ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƴǘ ŘŜs risques pour la sécurité 
des ouvrages.  
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Le dispositif Ó˫ÀúíÿÙĀġÀġíĆĀ ÙĀ ÙÀĥ ēĆġÀÌúÙ et les 
interconnexions  

La zone nord du territoire 
La zone Nord du territoire est alimentée par deux usines :  

¶ [ΩǳǎƛƴŜ ŘŜ ƭŀ /ƻǳǊƻƴƴŜ, en cours de remplacement, est alimentée à partir des sources de Chevanne, 
Montmaison, Vernes de Lyre, La Louvetière et Rançon à raison de 150 à 400 m3/h. Sa capacité de 
traitement est de 12000m3/j. Un complément (de 250 à 350 m3/h) peut être apporté par le barrage 
ŘŜ ƭŀ {ƻǊƳŜ Ŝƴ ŞǘŞ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇǊƻǾŜƴŀƴǘ ŘŜǎ ŞǘŀƴƎǎ ŘŜ ƭŀ bƻǳŜΣ Řǳ aŀǊǘƛƴŜǘ Ŝǘ Řǳ Iŀǳǘ wŀƴœƻƴ ǇŜǳǘ 
être utilisée si nécessaire.  

[ΩǳǎƛƴŜ ŘŜ la Couronne alimente le réservoir de la Couronne qui dessert 9 communes (Le Creusot, 
Montcenis, Le Breuil, Torcy, Ecuisses, Montchanin, St-[ŀǳǊŜƴǘ ŘΩ!ƴŘŜƴŀȅΣ {ǘ-Eusèbe et St-Julien-sur-
5ƘŜǳƴŜύΦ [ŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎǎŜǊǾƛŜ Ŝǎǘ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ поллл Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ όŘƻƴǘ ƭŀ zone de mélange Couronne / 
Marolle).  

[ΩǳǎƛƴŜ ŘŜ ƭŀ aŀǊƻƭƭŜΣ ŘΩǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜ слллƳ3/j , participait également avant son 
ŀōŀƴŘƻƴ Ŝƴ ƧǳƛƭƭŜǘ нлмр Ł ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ bƻǊŘΦ 9ƭƭŜ Şǘŀƛǘ alimentée à partir des étangs de la 
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Noue, du Martinet, du Haut Rançon et des barrages de St-Sernin et de la Velle. Cette usine alimentait 
le réservoir de la Marolle qui desservait la commune du Creusot (environ 23300 habitants).  
La distribution de ces deux usines était interconnectée par les conduites de ƭŀ ±ƛƭƭŜ Řǳ /ǊŜǳǎƻǘΣ ŘΩƻǴ 
ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘŜ ƳŞƭŀƴƎŜ. 
 

¶ La nouvelle usine de la Couronne est complètement en service depuis 2016. Sa capacité de traitement 
sera de 9000 m3/j (450 m3/h). Cette usine se substituera à terme la première usine de la Couronne, en 
cours de remplacement.  

9ƴŦƛƴΣ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜ {ǘ-Symphorien-de-Marmagne, alimenté par les sources de la Croix de la 
Messe, le Guéri et les Bourdeaux dessert 861 habitants.  

La zone sud du territoire 
[ΩǳǎƛƴŜ ŘŜ ƭŀ {ƻǊƳŜ alimente les trois réservoirs principaux de la zone Sud qui eux-mêmes desservent 9 
communes : 

¶ Le réservoir de Santa Maria (à Saint-Vallier) dessert les communes de Blanzy et les Bizots 

¶ Le réservoir de la Girafe (à Montceau) dessert la commune de Montceau les Mines 

¶ Le réservoir de Sanvignes (à Sanvignes) dessert les communes de Saint-Vallier, Sanvignes, Saint-
Bérain-sous-Sanvignes, Perrecy-les-Forges, Ciry-le-Noble et Génelard. 

¦ƴŜ ƛƴǘŜǊŎƻƴƴŜȄƛƻƴ ŞǘŀōƭƛŜ Ŝƴ ƧǳƛƭƭŜǘ нлмо ŜƴǘǊŜ ƭΩǳǎƛƴŜ ŘŜ ƭŀ /ƻǳǊƻƴƴŜ Ŝǘ ƭŜ {ƛǘŜ Řǳ ¢ƘƛŜƭƭŀȅ, implantée sur la 
ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ ¢ƻǊŎȅΣ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŜǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘΩ9ŎǳƛǎǎŜǎΣ aƻƴǘŎƘŀƴƛƴΣ {ŀƛƴǘ 9ǳǎŝōŜΣ {ŀƛƴǘ [ŀǳǊŜƴǘ 
ŘΩ!ƴŘŜƴŀȅ Ŝǘ {ŀƛƴǘ WǳƭƛŜƴκ5ƘŜǳƴŜ ǇŀǊ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǘǊŀƛǘŞŜ Ł ƭŀ {ƻǊƳŜΦ 

[ΩǳǎƛƴŜ ŘŜ ƭŀ {ƻǊƳŜ ǇƻǎǎŝŘŜ ǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜ нлллл Ƴ3/j, et la population desservie varie 
ƎƭƻōŀƭŜƳŜƴǘ ŜƴǘǊŜ пуллл Ŝǘ руллл όǎŜƭƻƴ ǎƛ ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƴƴŜȄƛƻƴ Ŝǎǘ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜ ƻǳ ƴƻƴύΦ  

A noter que deux ouvrages de traitement à Charmoy permettent de desservir environ 270 habitants après un 
traitement rustique des eaux issues dŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ Řǳ ±ŀƭƭŜǘ Ŝǘ ŘΩ!ƛƎǊŜŦŜǳƛƭƭŜ όǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŀǳ ŎƘƭƻǊŜ Ŝǘ ƧŀǾŜƭύΦ  

La zone Thiellay 
/Ŝ ǊŞǎŜŀǳ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ǇŀǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘΩ9ŎǳƛǎǎŜǎΣ ŘŜ aƻƴǘŎƘŀƴƛƴΣ ŘŜ {ŀƛƴǘ [ŀǳǊŜƴǘ ŘΩ!ƴŘŜƴŀȅ Ŝǘ ŘŜ {ŀƛƴǘ 
Eusèbe était auparavant alimenté par la zone Nord. En 2013, deux installations de pompage ont été 
ŎƻƴǎǘǊǳƛǘŜǎ Ŝǘ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŜǊ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ ½ƻƴŜ {ǳŘΦ 

[ΩŀŎŎŞƭŞǊŀǘŜǳǊ Řǳ wŀƎƴȅ ǉǳƛ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜ ǉǳŀƴŘ ƭΩǳǎƛƴŜ ŘŜ ƭŀ {ƻǊƳŜ ǊŜŦƻǳƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ǊŜƳǇƭƛǘ ƭŜ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊ Řǳ 
Thiellay. Le surpresseur du Thiellay fonctionne en continue, il aspire dans son réservoir et refoule vers les 
communes et réservoirs de la zone. 

hǳǘǊŜ ƭΩƛƳƳŜƴǎŜ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊ ŘŜ ƭŀ {ƻǊƳŜ Ŝǘ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǇŜǘƛǘǎ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ ǎƛǘǳŞǎ ŀǳ bƻǊŘΣ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ƘŀƳŜŀǳȄ ŘŜǎ 
communes localisées en frange du territoire sont alimentés à partir des ressources des syndicats des eaux 
voisins. Ainsi, Saint-Sernin-du-Bois est en partie alimentée par le SIVOM du Brandon et les communes de 
Pouilloux et de Ciry-le-bƻōƭŜ ǇŀǊ ƭŜ {L9 ŘŜ ƭΩ!ǊŎƻƴŎŜΦ  

Les communes de Mary, Mont-Saint-Vincent et Saint-Micaud (partiellement) sont desservies par le SIE de la 
Guye via la station de Salornay-sur-Guye. 

Les communes de Pouilloux, Saint-Romain-sous-Gourdon et partiellement Saint-Vallier sont alimentées par le 
{L9 ŘŜ ƭΩ!ǊŎƻƴŎŜΦ Une station de traitement de 40m3κƘ ŀ ŞǘŞ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǎŜǊǾƛŎŜ Ŝƴ нллу ǎǳƛǘŜ Ł ƭΩŀōŀƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ 
ƭŀ ƴƻǊƳŜ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩŀǊǎŜƴƛŎΦ  

Les communes de Morey et Saint-Micaud sont alimentées par le SIE de Guye et Dheune.  

Les unités de production et de distribution 
Sur le territoire, 5 unités de production ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ŘΩǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ǘƻǘŀƭŜ ŘŜ оуллл Ƴ3 par jour permettent 
ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŜǊ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΦ 9ƴ ǘŜǊƳŜs de production en 2016Σ ƭΩǳǎƛƴŜ ŘŜ ƭŀ /ƻǳǊƻƴƴŜ ǇǊƻŘǳƛǘ 
39% des volumes produits, et ƭΩǳǎƛƴŜ ŘŜ ƭŀ {ƻǊƳŜ, 61%. 
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[Ωusine de la Marolle a été abandonnée en juillet 2015, les sources de Charmoy, déconnectées en septembre 
2015 et les sources de Saint-{ȅƳǇƘƻǊƛŜƴ ŘŞŎƻƴƴŜŎǘŞŜǎ Ŝƴ ƴƻǾŜƳōǊŜ нлмсΦ [ΩŀōŀƴŘƻƴ ƻǳ ƭŀ ŘŞŎƻƴƴŜȄƛƻƴ ŘŜ 
ŎŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ŜȄǇƭƛǉǳŜ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ de prélèvements sur les captages de la Couronne et sur 
le lac de la Sorme. 

 

Unité Capacité 
production 

(m3/j)  

Volume 
prélevé 

(m3) 2011 

Volume 
prélevé 

(m3) 2012 

Volume 
prélevé 

(m3) 2013 

Volume 
prélevé 

(m3) 2015 

Volume 
prélevé 

(m3) 2016 
N/N-1 

Couronne 12 000 2 101 654 2 178 849 2 085 867 2 474 217 2 693 320 8,9% 

Marolle 6 000 808 042 716 782 531 992 130 684 0  - 

Sorme 20 000 3 245 944 3 415 916 3 639 020 3 727 238 3 984 690  6,9% 

Source de 
Charmoy 

- - - - 0  0  - 

Source de Saint-
Symphorien 

- - - - 15 755  0 - 

Total 38 000 6 155 640 6 311 547 6 256 879 6 332 139 6 678 010 5,2% 

[Ŝ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ŘŜ ƭŀ CCM a en effet été ǊŜǎǘǊǳŎǘǳǊŞ ŘǳǊŀƴǘ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмо. Il est 
maintenant constitué de trois zones : la zone sud, la zone Thiellay et la zone Nord. La nouvelle zone Thiellay 
est alimentée en surpression depuis ƭΩǳǎƛƴŜ de la Sorme.  

De plus, 32 réservoirs permettent de stocker environ 34000 m3 ŘΩŜŀǳ ǎǳǊ ƭΩŀƴŎƛŜƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ƭŀ //a όнт 
communes).  

[Ŝ {L9 ŘŜ ƭŀ DǳȅŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ ŎŀǇǘŀƎŜΣ ŎƻƳǇƻsé de 4 puits à Salornay-sur-DǳȅŜΦ [Ŝ {L9 ŘŜ ƭΩ!ǊŎƻƴŎŜ ǇƻǎǎŝŘŜ 
un seul site de captage en propre, localisé à Viry (source des Brosses). Les communes de Morey et de Saint-
Micaud, alimentée par le SIE Guye et Dheune, présentaient, en 2014, des besoins en eau équivalent à 
25 000 m3 pour les deux communes. 

Le réseau 
[Ŝ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ŘŜǎǎŜǊvait environ 97 059 habitants en 2016, paǊ ƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ŘŜ 
6 458 mètres de réseau (1 580 m créés en 2016). !ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ по҈ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ Ŝǎǘ Ŝƴ t±/ Ŝǘ ƴŜ ƴŞŎŜǎǎite pas 
ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ł ƳƻȅŜƴ ǘŜǊƳŜΣ Ƴŀƛǎ оу҈ Ŝǎǘ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘŜ ŦƻƴǘŜ ƻǳ ŀǳǘǊŜs matériaux, soit 524 km, dont 
212 km nécessitant un renouvellement. Les montants contractuels consacrés au renouvellement des 
canalisations permettent un taux de renouvellement annuel de 0,38% du réseau, soit 5,3 km/an. Le 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŀƞƴŜ ŎƘŀǉǳŜ ŀƴƴŞŜ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ н km de réseau (uniquement 
part portée par la collectivité), générant des coûts supplémentaires. 

! ŎŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ǇǳōƭƛŎǎΣ ǎΩŀƧƻǳǘŜƴǘ ƭŜǎ ōǊŀƴŎƘŜƳŜƴǘǎ ǉǳƛ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǳƴ ƭƛƴŞŀƛǊŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ рлл ƪƳΦ 9ƴǾƛǊƻƴ у 300 
sont en plomb en 2016, mais ils ne génèrent pas de plomb de manière supérieure aux dernières normes 
ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎΣ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŘƛǎǘǊƛōǳŞŜΦ bŞŀƴƳƻƛƴǎΣ ƭŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ de suppression se poursuit 
à raison en moyenne de 300 à 500 par an. [ΩŀƴƴŞŜ нлмс ŀ ŀƛƴǎƛ Ǿǳ ƭŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ нмс ōǊŀƴŎƘŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ 
plomb. 

Le rendement du réseau de distribution en 2016 était de 74% soit une perte de 5% par rapport à 2013. Le 
ǊŜƴŘŜƳŜƴǘ ǎΩŜǎǘ ŘŞƎǊŀŘŞ Ŝƴ нлмс ǎǳƛǘŜ Ł ƭΩŀŎŎǳƳǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ŦǳƛǘŜǎ ǘǊŝǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ Ŝǘ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜƳŜƴǘ 
localisables compte-tenu de la taille des ilots. La mise en place de la sectorisation en 2017, devrait permettre 
une détection plus rapide. Un objectif ambitieux de 83% de rŜƴŘŜƳŜƴǘ ŘΩƛŎƛ нлнл ŀ ŞǘŞ ŦƛȄŞ ǇŀǊ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ 
ƭΩ9ŀǳΣ ǎƻƛǘ ǳƴŜ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ тпл 000 m3Σ ǇƻǳǊ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘŜ ƭŀ ǘƻǘŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛŘŜ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ 
cadre de la construction de la nouvelle usine de la Couronne. 
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Synthèse des flux en 2013 

 [ΩƛƴŘƛŎŜ ƭƛƴŞŀƛǊŜ ŘŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ ƴƻƴ ŎƻƳǇǘŞǎ 

 2007 2008 2009 2010 2011 

Indice linéaire des volumes 
non comptés (m3/km/j)  
(A-B)/(L/1000)/365  

4,47 4,51 4,50 3,19 3,12 

Volume mis en distribution 
(m3) 

6 225 645 6 430 442 6 407 022 5 786 329 5 519 971 

Volume comptabilisé 365 
jours (m3) 

4 553 135 4 620 402 4 565 790 4 472 759 4 258 882 

Longueur de canalisation 
(ml) 

1 024 772 1 100 352 1 122 050 1 127 057 1 106 507 

En 2016, cet indice est égal à 3,48 m3/jour/km (contre 2,83 m3/jour/km en 2015). 

 
 [ΩƛƴŘƛŎŜ ƭƛnéaire de perte en réseau (ILP) 

Cet indicateur évalue, en les rapportant à la longueur des canalisations (hors branchements), les pertes par 
fuites sur le réseau de distribution. 
 2007 2008 2009 2010 2011 

Indice linéaire de perte en 
réseau (m3/km/j)  
(A-B)/(L/1000)/365  

4,18 4,24 4,06 2,98 2,91 

Volume mis en distribution 
(m3) - A 

6 225 645 6 430 442 6 407 022 5 786 329 5 519 971 

Volume consommé autorisé 
365 jours - B 

4 661 834 4 727 206 4 742 852 4 558 874 4 343 112 

Longueur de canalisation 
(ml) - L 

1 024 772 1 100 352 1 122 050 1 127 057 1 106 507 

En 2016, cet indice est égal à 3,09 m3/jour/km (contre 2,53 m3/jour/km en 2015). 
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 [ΩƛƴŘƛŎŜ ƭƛƴŞŀƛǊŜ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ όL[/ύ 

Cet indicateur représente le volume consommé par kilomètre de réseau et par jour il permet de définir trois 
catégories de réseaux : rural, intermédiaire et urbain. 

 
 2007 2008 2009 2010 2011 

Indice linéaire de 
consommation (m3/km/j)  
A/(L/1000)/365  

12,17 11,50 11,15 10,87 10,55 

Volume comptabilisé 365 
jours (m3) 

4 553 135 4 620 402 4 565 790 4 472 759 4 258 882 

Longueur de canalisation 
(ml) 

1 024 772 1 100 352 1 122 050 1 127 057 1 106 507 

 

Réseau  Satisfaisant 
Assez 

satisfaisant 
Médiocre Préoccupant 

Rural ILC < 10 ILP < 2 2 < ILP < 3 3 < ILP < 5 ILP > 5 

Intermédiaire 10 < ILC < 30 ILP < 6 6 < ILP < 8 8 < ILP < 11 ILP > 11 

Urbain ILC> 30 ILP < 10 10 < ILP < 13 13 < ILP < 16 ILP > 16 

Conformément à ses caractéristiques, le réseau de la Communauté Urbaine est de typologie « intermédiaire » 
όмлғ L[t ғ олύΦ [ΩƛƴŘƛŎŜ ƭƛƴŞŀƛǊŜ ŘŜ ǇŜǊǘŜs inférieur à 6 m3/km/j (en 2011), suggère un fonctionnement 
satisfaisant du réseau malgré les pertes importantes sur le linéaire de distribution. 

[Ŝ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ǘǊŝǎ ƭƻǳǊŘ Ŝǘ ŎƻƳǇƭŜȄŜ Řǳ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳ ƴƻƳōǊŜ 
ŘΩǳǎŀƎŜǊǎ Ŝǘ ŀǳȄ ǳǎŀƎŜǎ ǊŜƴŘ ǘǊŝǎ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ ƭΩƻōǘŜƴǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǊŜƴŘŜƳŜƴǘ Ǝƭƻōŀƭ ǘǊŝǎ ŞƭŜǾŞΣ ǉǳƛ ǎΩŀƳŞƭƛƻǊŜ 
néanmoins petit à petit. 

Le SIE de la Guye (Mary, Mont-saint-Vincent) est essentiellement constitué de PVC et de fonte. Aucun 
ǇǊƻōƭŝƳŜ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ ƭƛŞ Ł ƭΩŀmiante ciment et au plomb ƴΩŜǎǘ recensé. Le renouvellement de la partie publique 
ŘŜǎ ōǊŀƴŎƘŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ ǇƭƻƳō ǎΩŜǎǘ ŀŎƘŜǾŞ Ŝƴ нлмоΦ 

[Ŝ ǊŜƴŘŜƳŜƴǘ Řǳ {L9 ŘŜ ƭŀ DǳȅŜΣ ŘŜ сп҈Σ ƴŜ ǊŜǎǇŜŎǘŜ Ǉŀǎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŜƭ ŘŜǎ тл҈ ŘŜ ǊŜƴŘŜƳŜƴǘΦ tŀǊ 
ailleurs, avec un rendement de 74, м҈ ƭŜ ǎȅƴŘƛŎŀǘ ƴŜ ǊŜǎǇŜŎǘŜ Ǉŀǎ ƴƻƴ Ǉƭǳǎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǊŜƴŘŜƳŜƴǘ Řǳ {5!D9 
Loire-Bretagne mais reste supérieur aux objectifs Grenelle de 65%. 

[Ŝ ǊŜƴŘŜƳŜƴǘ Řǳ {L9 ŘŜ ƭΩ!Ǌconce est en forte baisse en 2016 (-8%) et atteint les 70%. Cette baisse de 
rendement serait dû au dysfonctionnement des lignes de télécommunication entre le puit et la station de Viry 
ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŜƴǘǊŜ ƭŜ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊ Ŝǘ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴΣ ŜƴƎŜƴŘǊŀƴǘ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ǘǊƻǇ-pleins.  

Le SIE Guye et Dheune présente un rendement de 78% en 2014. Les canalisations doivent cependant faire 
ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘΦ  

2.1. Bilan Besoins/Ressources 
Le bilan besoins/ressources global est relativement satisfaisant ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ŘΩŀǳǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ 
en eau ont légèrement diminué. La gestion du lac de la Sorme a été modifiée pour accroître la sécurité 
quantitative : des consignes préfectorales ont été édictées afin de maintenir le niveau du lac au plus haut 
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ǘƻǳǘŜ ƭΩŀƴƴŞŜΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ŎŜǘǘŜ ƎŜǎǘƛƻƴΣ ŜƴǘǊŀƞƴŀƴǘ ǳƴŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ƳŀǊƴŀƎŜΣ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ sans 
ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜ ǎǳǊ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ƻǊƴƛǘƘƻƭƻƎƛǉǳŜ Řǳ ƭŀŎ ŘŜ ƭŀ {ƻǊƳŜΦ 

tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ bƻǊŘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ǳƴ ǇƻƳǇŀƎŜ ŘΩǳƴ ŘŞōƛǘ 
maximum de 500 m3/heure à partir du lac de la Sorme a été aménagé afin dŜ ŎƻƳǇƭŞǘŜǊ ƭΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ 
à partir des réservoirs. 

[Ŝ ōƛƭŀƴ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦ Ǝƭƻōŀƭ Ŝǎǘ ǎŀǘƛǎŦŀƛǎŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ōƛŜƴ ǉǳΩŀǳŎǳƴ ōƛƭŀƴ Ŧƛƴ ƴŜ ŘƛǎǘƛƴƎǳŜ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǎ όŜŀǳȄ 
brutes pour AEP et industrie notamment). Une étude de bilan besoin/ressource a été engagée en 2014 par la 
CCM sur le territoire, en partenariat avec Veolia.  

 

Volume (m3) achetés aux 
ŀǳǘǊŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩŜŀǳ 
potable 

2011 2012 2013 2015 2016 N/N-1 

SIE Arconce (SAUR)  20 636 19 317 18 912 645 640 -0,8% 

SMEMAC  85 486 103 010 108 928 264 222 302 472 14,5% 

PALINGES 5 124 -203 0 - - - 

Saur (71) 597 541 0 - - - 

Syndicat inter Communal 
des Eaux Guye et Dheune 

- - - 3 170 3 610 13,9% 

Syndicat des eaux du 
Charolais 

- - - 18 801 14 480 -23% 

Syndicat inter Communal 
des Eaux de la Guye 

- - - 100 669 92 705 -7,9% 

Total 111 843 122 665 127 840 387 507 413907 6,8% 

En 2012, l'achat d'eau à la commune de Palinges a été complètement arrêté après les travaux de rénovation 
du réseau du quartier des Grandes Bruyères. 

[Ŝ {a9a!/Σ {ȅƴŘƛŎŀǘ aƛȄǘŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ Morvan Autunois Couchois, alimente les usagers des communes de St 
Sernin du Bois qui a intégré la Communauté au 1er janvier 2008, de Saint Pierre-de Varennes, de Marmagne 
et Saint Firmin qui ont intégré la Communauté au 1er janvier 2014. Les 302 472 m3 importés en 2015 
correspondent aux besoins en eau des communes (application de la convention volume entrant ς volume 
sortant). 

[ΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Ŝƴ нлмп ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ WǳƭƛŜƴ ǎǳǊ 5ƘŜǳƴŜ ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜ ŘΩǳƴ ŀŎƘŀǘ ŘΩŜŀǳ ŀǳ {ȅƴŘƛŎŀǘ 
inter Communal des Eaux Guye et Dheune pour alimenter une partie de la commune. 

Le Syndicat de l'Arconce alimente en partie les usagers des communes de Ciry le Noble. Le Syndicat des Eaux 
du Charolais alimente en partie les usagers des communes de Génelard qui a intégré la Communauté au 1er 
janvier 2008 et de Ciry le Noble (réservoir de Villard). Le Syndicat des Eaux de la Guye alimente les usagers des 
communes de Gourdon et Marigny qui ont intégré la Communauté au 1er janvier 2014. 

Le SIE de la Guye (Mary, Mont-Saint-Vincent et Saint-Micaud (partiellement)) achète, en 2016, 3 982 m3 au SIE 
ŘŜ ƭΩ!ǊŎƻƴŎŜΣ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ DǊŀƴŘŜ .ǳƛǎǎƛŝǊŜ ŀŦƛƴ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŜǊ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Řǳ ǎȅƴŘƛŎŀǘΦ Cet 
achat est en baisse de 70% par rapport à 2015. 

[Ŝ {L9 ŘŜ ƭΩ!ǊŎƻƴŎŜΣ ŀ Ŏƻƴƴǳ ǳƴŜ ŦƻǊte hausse de sa production en 2016 (+29%)Φ /ŜǇŜƴŘŀƴǘ ƭŜǎ ŀŎƘŀǘǎ ŘΩŜŀǳ 
représentent la part essentielle des ressources du syndicat (74% des ressources).  

 

Volume (m3) vendu aux 
ŀǳǘǊŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩŜŀǳ 
potable 

2011 2012 2013 2015 2016 N/N-1 

SMEMAC  45 737 50 820 34 742 - - - 
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Palinges - - 337 8 968 8 451 -5,8%  

SIE Guye et Dheune 11 795 11 347 11 626 18 251 14 937 -18,2% 

Total 57 532 66 326 49 099 27 219 23 388 -14,1% 

Le barrage du Pont-du-wƻƛΣ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ Řǳ {a9a!/Σ Ŧŀƛǘ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩŞǘǳdes quant à la 
nécessité de vider la retenue pour inspecter ses parois et éventuellement procéder à des travaux de 
ŎƻƴǎƻƭƛŘŀǘƛƻƴΦ 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ǎǳǊ ƭŀ ǊŜǘŜƴǳŜΣ ǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩƛƴǘŜǊŎƻƴƴŜȄƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŀ /¦/a Ŝǘ ƭŜ 
SMEMAC serait probablement envisagée.   

[Ŝ {L9 ŘŜ ƭŀ DǳȅŜ ǾŜƴŘΣ ǇƻǳǊ ƭŀ ǘǊƻƛǎƛŝƳŜ ŀƴƴŞŜ Ł ƭŀ /¦/aΣ ƭŜ ǾƻƭǳƳŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Ł ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ŘŜ 
Gourdon et Marigny (94 526 m3 en 2016), un volume de fuites et de service ainsi que le volume qui sera 
racheté en aval pour assurer la distribution en bout de service à une partie de Mont Saint Vincent et de Saint 
Micaud. Les consommations totales des communes de Mary et Mont-Saint-±ƛƴŎŜƴǘ ǎƻƴǘ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ 
28 000 m3 par an.  

La qualité des ressources et de ú˫ÙÀĥ ÓíĚġĖíÌĥÚÙ 

La qualité des eaux des réservoirs Nord  
Les réservoirs localisés au Nord du territoire sont ǾǳƭƴŞǊŀōƭŜǎ ŀǳȄ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ǳǊōŀƛƴŜ 
(assainissement, ruissellement des eaux pluviales). En outre, la proximité de certains boisements de résineux 
peut entraver la qualité des ressources des réservoirs. 

Les eaux issues de ces réservoirs sont traitées dans les usines de la Marolle et la Couronne, localisées au 
Creusot. Aucune « non-ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ η ƴΩŜǎǘ ǊŜƭŜǾŞŜΦ  

La qualité des eaux du réservoir de la Sorme 
Le réservoir de la Sorme est très vulnérable face aux 
pollutions, qui peuvent être accidentelles (transport de 
ƳŀǘƛŝǊŜǎ ǇƻƭƭǳŀƴǘŜǎύ ƻǳ ōƛŜƴ ŘƛŦŦǳǎŜ όƛƴǘǊŀƴǘǎΣ ǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎΣΧύΦ 
La dégradation de la qualité des eaux du lac de la Sorme est 
ŎƻƴǎǘŀǘŞŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜǎ ŀƴƴŞŜǎ мфулΦ [ΩŞǉǳƛƭƛōre 
ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ǎǳǊǘƻǳǘ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ǎϥŜƴ 
trouvent perturbés : développement excessif de la masse 
aquatique, trouble de la faune et de la flore. 

Le phosphore est le premier responsable de cette pollution. 
Ce dernier est naturellement présent dans les sols, mais il est 
ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƎŞƴŞǊŞ ǇŀǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ όŜŦŦƭǳŜƴǘǎ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜΣ 
fertilisation).  

[Ŝǎ ŜŀǳȄ ǇǊŞƭŜǾŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ƭŀŎ ŘŜ ƭŀ {ƻǊƳŜ ǎƻƴǘ ǘǊŀƛǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩǳǎƛƴŜ Řǳ ƳşƳŜ ƴƻƳΣ ǊŞŎŜƳƳŜƴǘ ƳƻŘŜǊƴƛǎŞŜ 
pour répondre aux nouvelles exigences de la règlementation en termes de qualité des eaux destinées à 
ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ƘǳƳŀƛƴŜ 

Globalement, la qualité des eaux distribuées en 2016 était bonne. [ΩŜnjeu de sécurité sanitaire est 
moyennement important sur le territoire. Le projet de schéma directeur mentionne toutefois : 

¶ des ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ ǇƻƴŎǘǳŜƭƭŜǎ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ƳŞŘƛƻŎǊŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ōǊǳǘŜΣ 
particulièrement pour Charmoy et St Symphorien (désinfection simple) 

¶ Des teneurs en matière organique qui peuvent compromettre ponctuellement le traitement, 
notamment pour la Sorme présentant une qualité générale médiocre. 

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ ŎƻƴǘǊŀǘ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭƛǎŞ ŘŜ ƭŀ .ƻǳǊōƛƴŎŜ Ŝǘ ŘŜ ǎƻƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇŀǊ ƭŜ 
ǎȅƴŘƛŎŀǘ LƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ Řϥ9ǘǳŘŜ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ .ƻǳǊōƛƴŎŜ ό{L9!.ύΣ ǳƴ plan de gestion globale du « 
lac et bassin versant de la Sorme » ǎŜǊŀ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǎǳǊ о ŀƴǎΦ [Ŝǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǇǊŞǾǳŜǎ ǎƻƴǘ ƭŀ 
révision des périmètres de protections de captage, la gestion du lac et de ses abords immédiats et la mise en 
place du proƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ǎǳǊ ƭϥ!ƛǊŜ Řϥ!ƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ /ŀǇǘŀƎŜ ό!!/ύ Řǳ ŎŀǇǘŀƎŜ ŘŜ ƭŀ {ƻǊƳŜΦ  
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En ce qui concerne le SIE de la Guye, en 2016, les puits 2 et 3 présentent du manganèse. Ce paramètre ne 
génère pas de non-conformité mais il peut induire la créŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘŞǇƾǘǎ ƴƻƛǊǎ ƭƻǊǎǉǳΩŀǎǎƻŎƛŞ ŀǳ ŎƘƭƻǊŜΦ !ƛƴǎƛ 
les abonnés situés en début de réseau (Satornay-sur-Guye) pourraient être sujets à ce type de désagrément. 

5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ Řǳ {L9 ŘŜ ƭΩ!Ǌconce, ce sont des dépassements de la référence de la qualité pour le paramètre 
ŀƭǇƘŀ όǊŀŘƛƻŀŎǘƛǾƛǘŞύ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ǊŜƭŝǾŜΦ /Ŝǎ ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘǎ ǎŜǊŀƛŜƴǘ Řǳǎ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ƳŀǘŞǊƛŀǳ 
ŀōǎƻǊōŀƴǘ ǇƻǳǊ ƭΩŀǊǎŜƴƛŎ ǎǳƛǘŜ Ł ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀǊǎŜƴƛŎ ƻōǎŜǊǾŞŜ Ŝƴ нлммΦ   

2íĚēĆĚíġíæ Ó˫ÀúíÿÙĀġÀġíĆĀ ÙĀ ÙÀĥ íĀÓĥĚġĖíÙúúÙ 
Le ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ōǊǳǘŜ est un service rare en France et de haut niveau pour plusieurs gros 
groupes industriels locaux ; il couvre le site industriel du Creusot, Michelin à Blanzy et la zone industrielle à 
Torcy. Environ 2 millions de m3 ont été distribués aux 7 industriels en 2013.  

¶ Le site industriel du Creusot est alimenté par les ressources Nord-est et le barrage de la Sorme, ainsi 
ǉǳŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇƻƳǇŀƎŜ Řŀƴǎ ƭΩŞǘŀƴƎ ŘŜ ¢ƻǊŎȅ ƴŜǳŦ (VNF, Canal du Centre) Ŝǘ ƭΩŞǘŀƴƎ ŘŜ ƭŀ 
Forge (CCM)Φ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƭŀ ƭƛŀƛǎƻƴ /ƻǳǊƻƴƴŜ κ aŀǊƻƭƭŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŜǊ ǇŀǊ ŘŞōƻǊŘŜƳŜƴǘ Řǳ ǘǊƻǇ 
ǇƭŜƛƴ ŘΩŜŀǳ ōǊǳǘŜ ƭŜǎ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ ŘŜ ƭŀ aŀǊƻƭƭŜΦ [Ŝǎ Ŏŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎ {ƻǊƳŜ κ /ƻǳǊƻƴƴŜ Ŝǘ ƭŀ ƭƛŀƛǎƻƴ 
/ƻǳǊƻƴƴŜ κ aŀǊƻƭƭŜ Ŝǎǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎecours du site du Creusot.  

[ΩŜŀǳ ōǊǳǘŜ Ŝǎǘ ǎǘƻŎƪŞŜ Řŀƴǎ ŘŜǳȄ ōŀǎǎƛƴǎ ŘŜ мпллл Ƴ3 situés à la Marolle, propriété de la CCM. Des 
ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ŜƴǘǊŜ нлмм Ŝǘ нлм5. Les 
industriels desservis sont : Arcelor, Areva (35000 m3 consommés en 2013), Alsthom (6100 m3 
consommés en 2013), Ge Oil et Westfalen. Environ 1,6 M m3 sont distribués. 

¶ La zone industrielle de Torcy est alimentée via les réservoirs du Thiellay (2x5000 m3) Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘΩǳƴŜ 
station de pompage dans la Rigole de Torcy (VNF, Canal du Centre). Plusieurs industriels sont 
desservis (Kronospan « ex ISOROY », CEMEX, Guinot TP, etc.).  

¶ La zone industrielle du Brûlard à Blanzy (Michelin) est alimentée par le barrage de la Sorme. Ses 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ Ŝŀǳ ǎΩŞƭevaient à 283000 m3 en 2013.  

[ΩŜƴƧŜǳ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ Ŝǎǘ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩǳƴ Ƙŀǳǘ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘΩŜŀǳ ōǊǳǘŜ ŀǳȄ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭǎ, via une sécurisation 
ŘŜ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ½L ¢ƻǊŎȅ Ŝǘ ƭŀ ½L CƛƻƭƭŜΦ [Ŝ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 
brute du site du Creusot ayant été rénové. 

[Ŝǎ ǘŀǊƛŦǎ ǎƻƴǘ ŘŞŦƛƴƛǎ ǇŀǊ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞΣ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ŎŜƴǘƛƳŜǎ Řǳ Ƴ3Σ Ŝƴ Ǉƭǳǎ ŘΩǳƴ 
ŀōƻƴƴŜƳŜƴǘ ƛŘŜƴǘƛǉǳŜ Ł ŎŜƭǳƛ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΦ 

En 2016, le territoire recense 13 abonnés (en comptabilisant la zonŜ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜ ¢ƻǊŎȅύ ǇƻǳǊ ƭŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘΩŜŀǳ 
brute. Au total 1 021 377 m3 distribués. On observe une baisse de 19,8% par rapport à 2015. 

Défense incendie  
La prévention et la lutte contre les incendies sont essentielles dans la sécurité publique. Environ 35% du 
territoire ne sont toutefois pas couverts par des ouvrages publics de défense incendie. Cette compétence est 
déléguée à la CCM qui assure la maintenance des poteaux incendies sur le territoire, puisque faisant partie du 
ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀu, et des aménagements (bassins, accès ŀǳȄ ǊŞǎŜǊǾŜǎ ŘΩŜŀǳύΦ  

¦ƴŜ ŦƻǊƳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘŞŦŜƴǎŜ ƛƴŎŜƴŘƛŜ Ŝǎǘ ǇǊƻǇƻǎŞŜ ǇŀǊ ƭŀ //aΣ ŀŦƛƴ ŘΩŀǇǇǊŞƘŜƴŘŜǊ ƭŜǎ 
enjeux, les périmètres et la situation actuelle. Une réflexion est en cours quant à la mise Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴ 
premier zonage défense incendie sur le territoire conformément à la réglementation dans le cadre du schéma 
départemental qui sera établi par le SDIS dans les 2 à 3 ans à venir. Le territoire disposait en 2016, de 1 510 
dispositifs publics donǘ тол ƻƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ Ŝǘ мн ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŜƳǇƭŀŎŞǎΦ 

 

2.2. Le prix du service d˫ÙÀĥpotable 
Le prix du service dΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ est 2.96 ϵ ¢¢/ κƳ3 au 1er janvier 2016. Une hausse de 11% est observée 
depuis 2014 ǎǳǊ ƭŜ ǇǊƛȄ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΦ  
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En Juillet 2013Σ ƭΩŀǾŜƴŀƴǘ т ŀǳ ŎŀƘƛŜǊ ŘŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ Ŝŀǳ Řǳ 5{t ό±Ŝƻƭƛŀύ ŀ ƛƴǘǊƻŘǳƛǘ ǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǘŀǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ 
la part fermière. Celle-ci comporte désormais des tarifs par tranches qui avantagent les faibles 
consommateurs de 25 à 120 m3/an, soit environ 20 000 foyers.  

[Ŝ ǇǊƛȄ ŘŜ ƭΩŜŀǳ όŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ όen moyenne 2.80 ϵύ Ŝǘ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ όмΦтт ϵύ Ŝǎǘ ŘŜ пΦ57 ϵ ¢¢/ κ Ƴ3. En Saône 
Ŝǘ [ƻƛǊŜΣ ƭŜ ǇǊƛȄ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ƳƻȅŜƴ était de 3.11 euros TTC / m3 en 2015. 

 

3. Z˫ÀĚĚÀíĀíĚĚÙÿÙĀġ 
[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ a transféré les compétences assainissement collectif et non collectif à la CCM.  

La collecte des eaux usées (assainissement collectif)  

Un très grand linéaire de réseau 
[Ŝ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎǎŜǊǘ ŜƴǾƛǊƻƴ 85 % de la population de la CCM (96 353 habitants en 
2016).  

1162 km de canalisations constituent le réseau ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ Ŝǘ ŘΩeaux pluviales, hérité du passé industriel de 
la CCM (410 km pour les eaux usées, 431 km de réseau unitaire et 321 km pour les eaux pluviales). [ΩŀƴƴŞŜ 
2016 a vu le renouvellement de 1 240 mètres de réseaux et la création de 430 mètres de linéaires. 

[ΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ŜƴƎŜƴŘǊŜ ŎƘŀǉǳŜ ŀƴƴŞŜ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ƭƛƴŞŀƛǊŜ ŘŜ réseau de collecte, déjà 
ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘΣ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ de 2 à 3 kilomètres par an. Ces réseaux sont localement vétustes 
όŘƛƳŜƴǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴǘΣ ƳŀƴǉǳŜ ŘΩŞǘŀƴŎƘŞƛǘŞ Ŝǘ ǇǊƻōƭŝƳŜǎ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳȄ ǇŀǊŀǎƛǘŀƛǊŜǎύ Ŝǘ parfois 
incohérents (eaux pluviales dans le réseau eaux usées, eaux usées dans le réseau pluvial). Le système 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ majoritairement unitaire engendre un surcoûǘ ǇƻǳǊ ƭΩǳǎŀƎŜǊ όǎǳǊŘƛƳŜƴǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
réseaux pour le transfert) Ŝǘ ŘŜǎ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜǎ ǘǊŝǎ ƳƻȅŜƴƴŜǎ όǇǊŝǎ ŘŜ ƭŀ ƳƻƛǘƛŞ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ƴΩŀǊǊƛǾŜ Ǉŀǎ 
ŀǳȄ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ Ł ŎŀǳǎŜ Řǳ ƳŞƭŀƴƎŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ǇŀǊŀǎƛǘŜǎ ς Cf détail ci-après)Φ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ŜƴƧŜǳ 
ŦƻǊǘ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƭΩabsence de données (diagnostics, cartographies...) sur les branchements et les 
équipements représente un des objectifs prioritaires en matière de connaissance du service assainissement.  

Des problèmes íÿēĆĖġÀĀġĚ Ó˫ÙÀĥĳ ÎúÀíĖÙĚ ēÀĖÀĚíġÙĚ 
Le principal dysfonŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇǳōƭƛŎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƴŎŜǊƴŜ le réseau de collecte des 
eaux usées (Montchanin, Montceau, Blanzy...) et les eaux pluviales qui engendrent une réduction des 
rendements des réseaux (les ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ étant très perfƻǊƳŀƴǘŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜύ, des problèmes 
ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄΦΦΦ 

En effet, le taux ŘΩŜŀǳȄ ŎƭŀƛǊŜǎ ǇŀǊŀǎƛǘŜǎ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘŜǎ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ et les réseaux ne sont pas étanches. 
Certains branchements ne sont pas cohérents ou bien posent quelques problèmes de fonctionnement. 

En période pluvieuse, l'activation de déversoirs d'orage placés sur les réseaux ou sur les postes de relèvement 
entraîne un transfert d'effluents domestiques et industriels non traités vers le réseau hydrographique 
superficiel (notamment dans les secteurs fortement urbanisés situés en tête du bassin versant de la 
Bourbince, secteur Le Creusot-Blanzy-Montceau-les-Mines). 

356 ŘŞǾŜǊǎƻƛǊǎ ŘΩƻǊŀƎŜ Ŝǘ ǘǊƻǇ-pleins de poste de refoulement sont dénombrés. Les postes de refoulement, 
qui traduisent bien le relief vallonné du territoire, sont au nombre de 99. Aussi, certains effluents sont 
ǊŜŦƻǳƭŞǎ р Ŧƻƛǎ ŀǾŀƴǘ ŘΩşǘǊŜ ǘǊŀƛǘŞǎ Ŝƴ ǎǘŀǘƛƻƴΣ ŎŜ ǉǳƛ ŜƴƎŜƴŘǊŜ ŘŜǎ ŎƻǶǘǎ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎΦ  
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Carte non mise à joǳǊ ǎǳƛǘŜ Ł ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ƭŀ //a Ŝƴ нлмт Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛǉǳŜǎ 
disponibles 



 

35 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

/ŀǊǘŜ ƴƻƴ ƳƛǎŜ Ł ƧƻǳǊ ǎǳƛǘŜ Ł ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ƭŀ //a Ŝƴ нлмт Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ ƛƴŦƻǊƳatiques 
disponibles 

2ÙĚ ĖÚæúÙĳíĆĀĚ ÙĀ ÎĆĥĖĚ ĚĥĖ úÙĚ ĸĆĀÀçÙĚ Ó˫ÀĚĚÀíĀíĚĚÙÿÙĀġ 
L'article L2224-10 du code général des collectivités impose aux communes de définir, après étude préalable, 
les zones d'assainissement (collectif et/ou non collectif) et le zonage pluvial ainsi que des zones où des 
ƳŜǎǳǊŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǇǊƛǎŜǎ ǇƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ Řǳ ŘŞōƛǘ ŘŜ 
ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘΦ 

[ŀ ŘŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎŜ ŘŞƎŀƎŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ǎŎƘŞƳŀ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 
ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴΣ ǾŞǊƛǘŀōƭŜ ƻǳǘƛƭ ŘŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜ ŀǳȄ Şƭǳǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ŎƘƻƛȄ ŘŜǎ 
ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀŘŀǇǘŞŜǎ Ł ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞΦ 

 

 

 






















































































































































































































